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Le ministre de l'Eau et del’Énergie, Guy-BertrandMapangou, a ouvert hier àLibreville l'atelier d'impré-gnation et de retour d'ex-périence en matière degestion des marchés pu-blics. L'objectif de cet atelier estde renforcer les capacitésdes responsables des ser-vices du ministère de l'Eauet de l’Énergie dans la ges-tion des marchés publics. “Il s'agit de revisiter la ré-
glementation en vigueur
pour la rendre accessible
aux acteurs du secteur aux-
quels elle s'adresse, afin de
prévenir les dysfonctionne-

Les agents édifiés sur les procédures
Secteur de l'Eau et de l’Énergie/Gestion des marchés publics
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Le ministre de l'Eau et de l’Énergie, Guy-Bertrand
Mapangou (c), lors de la cérémonie d'ouverture.
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Une vue des agents en formation et des experts issus
de cinq autres directions.

Ph
o
to

 :
 F

.A
.

ments tant décriés. Il en est
de même de l'échange des
expériences des uns et des
autres, qui va permettre
d'identifier les problèmes
rencontrés ainsi que les so-
lutions à apporter pour les

résoudre”, a souligné le mi-nistre de l'Eau et de l’Éner-gie, Guy-BertrandMapangou. En effet, cet atelier, quientre dans le cadre del'adoption par le gouverne-
ment du Plan de relanceéconomique, fait suite auxconstats du Conseil prési-dentiel du 5 avril 2016selon lesquels les marchéspublics passés par ententedirecte seraient devenus la

règle tandis que ceux pré-cédés d'un appel d'offresconstitueraient l'exception. Ainsi donc, à travers deséchanges, les participantsvont plancher sur six mo-dules. Il s'agit de l'affirma-

tion des principes et desenjeux, du contentieux, desmodes de passation, del’exécution, du suivi et ducontrôle des marchés pu-blics. Les agents du secteur del'Eau et de l’Énergie béné-ficieront de l'expertise desagents de la Direction gé-nérale du budget et des fi-nances publiques(DGBFip), de l'Agence derégulation des marchés pu-blics(ARMP), de l'Agencenationale de promotiondes investissements(ANPI), de l'Agence natio-nale des grands travauxd'infrastructures (ANGTI)et de l'Agence judiciaire del'Etat (AJE). Les travaux dudit atelierprendront fin cet après-midi. 

LA direction générale de l'en-vironnement a organisé, lasemaine dernière, un ateliersur l'évaluation écologique etéconomique d'une zone hu-mide continentale. Le coordi-nateur national de ce projet,Faustin Ondamba, a préciséque dans le processus, ilexiste plusieurs outils pour lamise en œuvre et la forma-tion de gestionnaires deszones humides. L’objectif de développementdu projet est d’améliorer laprotection de la biodiversitédans les zones humides fo-restières sélectionnées sur laliste des sites Ramsar, à tra-vers la création de connais-sances et la mise en place desmesures de conservationpour une gestion durable deces écosystèmes. Ce projetprévoit un volet formation etrenforcement des capacitésdes acteurs.A cet effet, dans le cadre de lacréation de richesses et de ladiversification de l'économie,le gouvernement à traversson plan stratégique, s'estpenché sur la valorisationdes zones humides duGabon. C’est dans ce contextequ’en 2015, le secrétariat dela Convention de Ramsar asigné un protocole d’accordavec la Direction générale del’environnement et de la pro-tection de la nature (DGEPN)pour la fourniture d’un appuitechnique pour le développe-ment et la mise en œuvred’un cadre institutionnel na-tional pour la gestion du ré-seau des sites Ramsar duGabon.Dans le cadre du processus,le secrétariat de la conven-tion appuie la DGEPN pour laformation des membres ducomité national Ramsar etdes comités locaux mis enplace sur les principes de laConvention Ramsar et ses

Mise en place des mesures de gestion 
Projet d'appui à la gestion durable des zones critiques humides du Gabon
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Faustin Ondamba, le coordinateur du projet zones
critiques humides du Gabon.
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La directrice provinciale de la pêche de Lambaréné
a également pris part à l'atelier de formation.
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L'ogooué, la grande zone humide de la Convention
Ramsar du Gabon.
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enjeux ; le renforcement descapacités des autres Direc-tions générales impliquéesdans la gestion des zones hu-mides sur l’importance de cesdernières et de la Convention
Ramsar ; l’évaluation ducadre stratégique actuel deprotection des zones hu-mides et dans l’analyse desdispositifs institutionnels enplace pour les différents sites

de zones humides sélection-nées. 
« Avec le secrétariat de la
convention, nous allons définir
une stratégie nationale de
gestion des zones humides en
concertation avec les entités
gouvernementales concer-
nées et la mise à la disposition

de la direction de la protection
de la nature d'un réseau d’ex-
perts et de compétences dans
la mise en œuvre de ce proto-
cole. En effet, le processus
tient compte d'un appui à l’in-
tégration de la gestion des
sites Ramsar du Gabon dans
les politiques et les grandes

orientations de développe-
ment du pays mais également
dans la gestion des bassins hy-
drologiques partagés avec les
pays voisins comme le Congo
qui se trouve en amont des
grands bassins hydrologiques
du Gabon », a indiqué M. On-damba.


